
Commune de MINORVILLE 54385   
 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS  

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

N° 21-09062023 – MODIFICATION DES STATUTS DE LA 

                                CC2T COMPETENCE MOBILITE - IRVE 

 

Nombre de membres en exercice :     10 

Nombre de membres présents :       5              

Nombre de membres qui ont pris part à la délibération :   6  

Date de Convocation :    2 juin 2023 

Date d’affichage                          2 juin 2023 

  

L’an deux mille vingt trois, le 9 juin à 20h, le conseil municipal de la 

commune, régulièrement convoqué s’est réuni au nombre prescrit par la 

loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur 

Philippe HENNEBERT, Maire. 

Etaient présents : Madame Isabelle BRISSON, Messieurs Philippe 

HENNEBERT, Stéphane MOUROT, Jérôme MACQUIN et Marc 

THIRIOT. 

Etaient absents excusés : Mesdames Anne SCHOUG et Astrid 

MALLICK, Monsieur Stéphane SCHOUG ayant donné procuration à 

Jérôme MACQUIN. 

Etaient absents : Messieurs Philippe NICLOUX et Aurélien ZIEGLER. 

Monsieur Stéphane MOUROT a été désigné secrétaire de séance. 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles 

L5211-5-1, L. 5211-17 et L.2224-37 ; 

 

Vu les arrêtés préfectoraux des 17 mars 2020 et 05 octobre 2021 arrêtant les 

statuts de la CC2T, 

Vu la délibération de la Communauté de Communes Terres Touloises n° 

2023-02-28 validant la modification des statuts de la CC2T, 

 

Considérant que la création et l’entretien des infrastructures de charge 

nécessaires à l’usage des véhicules électriques ou hybrides rechargeables 

(IRVE) est en principe du ressort des communes, qui peuvent décider 

transférer cette compétence à l’EPCI dont elles sont membres, dans la mesure 

où ceux-ci exercent les compétences en matière d’aménagement, de soutien 

aux actions de maîtrise de la demande d’énergie ou de réduction des 

émissions polluantes, aux autorités organisatrices de la mobilité (AOM). 

 

Considérant que la Communauté de Communes Terres Touloises exerce les 

compétences en matière d’aménagement, de PCAET et étant autorité 

organisatrice de la mobilité, les communes peuvent lui transférer la 

compétence en matière d’IRVE. 

 

Considérant l’intérêt qui s’attache à ce que cette compétence - qui fait partie 

intégrante des actions et politiques publiques de la mobilité - soit exercée par 
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la CC2T en cohérence avec les missions d’organisation de la mobilité 

communautaire qu’elle exerce déjà, 

 

Considérant le courrier du 7 mars 2023, par lequel la Préfecture de Meurthe-

et-Moselle invite à modifier l’écriture des statuts de la CC2T, afin que celle-ci 

puisse exercer la compétence IRVE, ainsi libellée dans l’article L 2224-37 du 

CGCT : Création et entretien des infrastructures de charge nécessaires à 

l’usage des véhicules électriques ou hybrides rechargeables (IRVE). 

 

Vu la délibération adoptée par le conseil communautaire de la CC2T le 06 

avril 2023, validant l’extension de la compétence mobilité inscrite dans les 

statuts de la CC2T à « la création et l’entretien des infrastructures de charge 

nécessaires à l’usage des véhicules électriques ou hybrides rechargeables », 

 

Vu le courrier de notification de cette délibération adressé par le Président de 

la CC2T en date du 24 avril 2023, invitant les Conseils municipaux des 

communes membres à se prononcer sur cette modification statutaire, 

 

Après cet exposé, le Conseil municipal est invité à : 

 

- Valider le transfert de la compétence IRVE à la CC2T, 

 

- Valider en conséquence la modification des statuts de la CC2T, 

afin que la compétence Mobilité, inscrite au titre des compétences 

facultative dans les statuts de la CC2T, soit étendue à « la création 

et l’entretien des infrastructures de charge nécessaires à l’usage 

des véhicules électriques ou hybrides rechargeables ». 

         

Ainsi fait et délibéré : les jour, mois et an ci-dessus 

Après dépôt en Sous- Préfecture mois et an ci-dessus  

Acte rendu exécutoire, ainsi fait et délibéré les : jour, mois et an ci-dessus ; 

Et publication ou notification pour extrait conforme.  

 

Le 09/06/2023 

 

Le Maire  

Philippe HENNEBERT 

 


